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Taxe de séjour     et taxe additionnelle départementale  

Depuis  le  1er  janvier  2025,  la  taxe  de  séjour  est  mise  en  place  pour  l’ensemble  des 
hébergements  touristiques  du  Pays  de  Mortagne-au-Perche,  complétée  d’une  taxe 
additionnelle départementale de 10 % depuis janvier 2026.

La taxe de séjour s’applique toute l’année à toute personne majeure hébergée à titre onéreux 
et non domiciliée sur la commune.

Qui est exonéré ?

- les personnes mineures

- les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire

- les personnes titulaires d’un contrat de travail saisonnier dans la commune

La taxe de séjour est à régler sur place, auprès de l’hébergeur si la réservation est faîte 
directement auprès de celui ci.

ou

Elle sera directement incluse dans le règlement via les plateformes de réservations (Gîtes de 
France, Airbnb, Booking, etc..)
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Bellavilliers 

Aire de camping-cars
Lieu-dit « Les Plesses » - 61360
Tél : 06 38 46 02 54

Ouvert d’avril à septembre

Emplacement face aux animaux (chèvres, chevaux).
Parking uniquement (toilettes sèches , pas de services 
d’eau, ni d’électricité).

Tarif 2026 :
Emplacement

5,00 € la nuitée

La Chapelle-Montligeon 

Camping Les Bruyères - 61400
Tél : 06 30 02 46 73
34 emplacements

Ouvert de juin à septembre

Camping calme et boisé, situé dans la forêt de Réno-Valdieu, à proximité d’un plan d’eau, de 
circuits  balisés  pédestres  et  VTT,  d’un  centre  équestre,  d’un  poney-club,  d’une  salle 
omnisports et de 4 terrains de tennis. Vous trouverez dans le bourg une boulangerie, une 
épicerie, un restaurant et un café. Médecins, infirmiers et pharmacie. Taxe de séjour à régler 
sur place.

Tarifs 2026 : 
Emplacement caravane Emplacement camping-car Emplacement tente

5,00 € 8,00 € De 2,00 € à 3,00 € 
Emplacement auto/moto Campeur adulte Campeur  enfant (-10 ans)

1,00 € 3,00 € 2,00 €
Animal domestique : 1,00 €  - Branchement électrique : 6,00 € 
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Mortagne-au-Perche 

Le Carré du Perche 
23, rue Ferdinand de Boyères - 61400

Ouvert toute l’année

Aire de vidange sur le parking du Carré du Perche. Parking avec barrière automatique de 7h 
à 22h. 

Soligny-la-Trappe 

Parc résidentiel du Perche  
Route de la Galopinière - 61380
Tél : 02 33 24 13 15 / 06 80 23 70 57
Mail : contact@leschaletsduperche.fr
13 chalets dont 2 PMR
11 emplacements Camping-cars

Dans le Perche, à 140km de Paris, village de 13 chalets indépendants. Tous commerces dans 
le bourg et à moins de 5km : base de loisirs de Soligny avec baignade en saison, Abbaye de la 
Trappe, forêt Perche-Trappe et un étang de pêche. 11 chalets pour 4  personnes et 2 chalets 
pour 6  personnes :  coin-cuisine (micro-ondes,  case-congélateur),  séjour (TV,  canapé-lit  2 
pers. sauf gîte 4 pers.), 1 ch. (1 lit 2 pers.), 1 ch. (2 lits 1 pers. superposés sauf gîte 4/6 pers.),  
salle d'eau, WC. Terrasse couverte. Chauffage électrique. 

Tarifs 2026 : 

Basse Saison - Chalet
Semaine Nuitée 3 nuitées Week-end

(2 nuitées)
320,00 € 105,00 € 230,00 € 190,00 €

Haute Saison - Chalet
Semaine Nuitée 3 nuitées Week-end

(2 nuitées)
415,00 € 135,00 € 275,00 € 230,00 €

Pour les camping-cars : 16 € la nuitée pour deux personnes avec branchement électrique

Document non contractuel, rédigé par nos soins, à partir des informations transmises par les 
propriétaires.
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tel:0233241315
tel:0680237057
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